ARRETE n° 1113 CM du 9 décembre 2005 portant nomination de M.Philippe Wendling en qualité d’agent comptable du Fonds d’entraide aux îles, en adjonction de service de la trésorerie générale de la Polynésie française, et fixant le montant de son cautionnement.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du développement des archipels,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 84-55 du 26 avril 1984 modifiée portant création d’un établissement public territorial dénommé Fonds d’entraide aux îles ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire et  comptable ;

Vu l’arrêté n° 1162 CM du 12 septembre 2001 modifié portant organisation et fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé Fonds d’entraide aux îles ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics ;

Vu la lettre de l’intéressé en date du 31 août 2005 ;

Vu la lettre du gérant intérimaire de la trésorerie générale de Polynésie française en date du 5 septembre 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 décembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— M. Philippe Wendling est nommé en qualité d’agent comptable du Fonds d’entraide aux îles, en adjonction de service de la trésorerie générale de la Polynésie française,  à compter du 1er octobre 2005.

Art. 2.—Le montant du cautionnement auquel M. Philippe Wendling sera astreint en tant qu’agent comptable du Fonds d’entraide aux îles est fixé à 23 300 €.

Art. 3.— L’arrêté n° 172 CM du 27 avril 2005 portant nomination de M. Patrick Perrotez en qualité d’agent comptable du Fonds d’entraide aux îles, en adjonction de service de la trésorerie des établissements publics, et fixant le montant de son cautionnement, est abrogé.

Art. 4.— L’arrêté n° 822 CM du 23 septembre 2005 portant nomination de M.Philippe Wendling en qualité d’agent comptable du Fonds d’entraide aux îles, en adjonction de service de la trésorerie des établissements publics, et fixant le montant de son cautionnement, est abrogé.

Art. 5.— Le ministre du développement des archipels est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 9 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du développement des archipels,


Louis FREBAULT.

